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COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Horaire des chemins de fer 1965/1066

Les membres collectifs de 1ADIJ, communes, sociétés, entreprises
industrielles et commerciales, ainsi que les membres individuels, qui
ont des vœux à exprimer au sujet de l'horaire des chemins de fer, sont
priés de les communiquer au président de l'ADIJ, par écrit, jusqu'au
15 novembre prochain.

ANNEXES

Destin — Hasard

Contrairement aux faux bruits qui ont couru, la loterie Seva n'a
pas connaissance qu'une diseuse aurait prédit le numéro gagnant d'un
gros lot du tirage du 3 septembre 1964. Comme toujours, c'est le hasard
qui a favorisé les heureux gagnants de gros ou plus petits lots, à Berne
ou au Jura, dans l'Obcrland, au Seeland ou dans l'Emmental. Les gains
de la Seva se répartissent partout

Aussi, la divination n'est pas nécessaire pour constater déjà
maintenant que le plan de tirage de la tranche actuelle constitue un grand
succès. En effet, lors du tirage du 3 novembre 1964, à Longeau, seront
tirés au sort, pour la première fois, à part le gros lot de 100 000 fr.,
10 automobiles (5 Kadett, 3 Record et 2 Capitaine) ainsi que quelque
dix mille lots de montants moyens et plus petits. Déjà au lendemain
du tirage, les gains et les 10 automobiles pourront être retirés sur
présentation des billets gagnants. Les voitures « battant neuves » sont
prêtes à rouler et peuvent être gagnées avec une modeste mise de 5 fr.
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